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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
DROIT D'ACCÈS 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public 
ou pour son compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une 
diffusion s’exerce par consultation sur place pendant les heures 
habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le 
procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme 
public ou pour son compte et devant faire l’objet d’une publication 
ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six mois de la 
demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens 
suivants: 
 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de 
travail ou à distance; 
 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au 
requérant de le consulter là où il est disponible ou de se le procurer 
lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa 
publication ou sa diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document 
diffusé conformément à l’article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 



DÉCÈS ACCEPTÉS 2023 À 2025 – SECTEUR CONSTRUCTION 

Données observées au 31 décembre 2025 
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DÉCÈS – TOTAL CONSTRUCTION 2023 2024 2025 
Décès acceptées 68 68 73 

     Accidents du travail 15 16 22 

     Maladies professionnelles 53 52 51 

          Amiante 52 50 49 

 
 


